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Tribunal Judiciaire de Lille - site la Halle aux Sucres 

33, rue du Peuple Belge 

59000 LILLE 

 

Diagnostic d’Accessibilité 
 

Rapport de Diagnostic et de Préconisations 
mars 2026 

 

 

 

Le présent document présente un diagnostic ainsi que des recommandations en vue de la mise en 

accessibilité de l’annexe du Tribunal judiciaire de Lille, située dans la Halle aux Sucres, avenue du Peuple 

Belge à Lille. 

 

Cet établissement est un ERP du 1er groupe. Le bâtiment, de forme en I, comprend jusqu’à trois niveaux 

au-dessus du rez-de-chaussée. 

 

Les locaux occupés par le Tribunal judiciaire de Lille se situent aux premier et deuxième étages. Seule une 

partie de ces espaces est ouverte au public. 

 

I. Contexte réglementaire - Textes de référence 

 Code de la construction et de l'habitation.  

 Loi 75-534 du 30 juin 1975, loi d'orientation en faveur des personnes handicapées.  

 Loi 91-663 du 13 juillet 1991, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 

handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public.  

 Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées.  

 Arrêté du 25 juin 1980, règlement incendie, portant approbation des dispositions générales du 

règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 

public (ERP types GN, GE, CO, AM, DF, CH, GZ, EL, EC, AS, GC, MS).  

 Décret 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public, des 

installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code de la construction et 

de l'habitation.  
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 Décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public et des 

bâtiments à usage d'habitation  

 Arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R.111 19-

3 et R.111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes 

handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur 

construction ou de leur création.  

 Arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R.111-19-8 et R.111-

19-11 du code de la construction et de l'habitation, relatives à l'accessibilité pour les personnes 

handicapées des établissements existants recevant du public et des installations existantes ouvertes au 

public.  

 Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour 

l'application des articles R.111-19 à R.111-19-3 et R.111-19-6 du code de la construction et de 

l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 

et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.  

 Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19-7 à R. 

111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-555 relatives 

à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre 

bâti existant et des installations existantes ouvertes au public.  

 Jurisprudence. 

 

II. Diagnostic et Préconisations 

Article 2 : Dispositions relatives aux cheminements extérieurs 

 

Sans Objet, le bâtiment est situé en front à rue. Il est accessible de plain-pied. 

 

Article 3 : Dispositions relatives au stationnement automobile 
 

Sans Objet. 

 

Article 4 : Dispositions relatives aux accès à l'établissement ou l'installation 
 

L’entrée du bâtiment se fait depuis la rue du Peuple Belge, le large portail métallique sur la rue reste ouvert 

aux heures d’ouverture. 

Les locaux du Tribunal Judiciaire sont situés aux étages 1 et 2 du bâtiment. Ils sont accessibles via un ascenseur 

situé sous porche. Une signalétique est en place. Seul le premier étage est accessible en libre accès. 

Un large escalier mène également aux étages, il est situé sur la droite du porche. 

 

L’accueil au 1er étage est accessible en continuité avec le cheminement extérieur. 
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Article 5 : Dispositions relatives à l'accueil du public 
 

L’accueil du public se fait au 1er étage. L’accès se fait librement aux heures d’ouverture. Les portes sont 

maintenues ouvertes. 

Présence de guichets d’accueil utilisables par une personne en position " debout " comme en position " assis " 

et permettant la communication visuelle de face. La tablette présente des caractéristiques conformes. 

 

Ces espaces d’accueil sont actuellement inutilisés et doivent faire l’objet d’une rénovation. 

 

 L’accueil du Tribunal Judiciaire, établissements recevant du public remplissant une mission de service 
public, sera obligatoirement équipé d’une boucle d’induction magnétique (BIM). Le système sera 
signalé d’un pictogramme. 

 

Article 6 : Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales 
 

Les circulations horizontales sont accessibles aux personnes handicapées. 

Elles ont une largeur supérieure ou égale à 1,20 m. Des espaces de 

manœuvre avec possibilité de demi-tour ainsi que les espaces de 

manœuvre de porte sont présents. Une rampe à 5% permet l’accès à 

l’aile centrale. 

 

 Dans la salle des délibérés 1.17, présence d’une rampe pour accéder 
à l’estrade de la salle d’audience 1.16 ; l’espace de manœuvre de 
porte n’est pas présent sur le palier haut (1.20 x 2.20 m). 
 

 L’éclairage des couloirs sera conforté afin de garantir une valeur 
d’éclairement d’au moins 100 lux pour toutes les circulations 
intérieures horizontales. 

 
 Au 2nd étage, les poteaux porteurs seront mis en contraste par 

rapport à leur environnement. 
 

 

Article 7 : Dispositions relatives au stationnement automobile 
 
7.1. Escaliers 

 

Présence de 2 escaliers qui desservent l’ensemble des niveaux dans les parties communes. 

 

 Sur chacun des 2 escaliers, prolonger horizontalement les mains-courantes sur les murs d’échiffre sur la 
seconde volée (2 mains-courantes sur chaque escalier, soit 4 unités). 

 

 Sur chacun des 2 escaliers, ajouter une contremarche sur la première et la dernière marche, elle sera 
contrastée. 

 
 Sur l’escalier côté rue des Archives, prolonger horizontalement les mains coutantes sur le palier du 1er 

niveau (volée vers 2nd étage). 
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Présence d’un escalier intérieur permettant d’accéder au 2nd niveau. 

 

 En partie basse, prolonger horizontalement les mains-courantes. 
 

7.1. Ascenseurs 

 

Présence :  

 

 d’un ascenseur situé dans les parties communes qui dessert l’ensemble des niveaux ; seul le 1er étage 

est accessible sans contrôle d’accès par le public : appareil de type 2, dimensions de cabine de 1 100 

X 1 400 mm, appareil conforme,  

 d’un EPMR situé dans le hall privatif du R+1 vers R+2, appareil en gaine fermée double face de 

service, à pression maintenue, conforme. 
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Article 8 : Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques 
 

Sans Objet. 

 

Article 9 : Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds 
 

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements sont sûrs et permettent une 

circulation aisée des personnes handicapées.  

 

Article 10 : Dispositions relatives aux portes, portiques et sas 
 
Toutes les portes utilisées par le public ont une largeur de passage utile minimale de 0,77 m et comportent un 

espace de manœuvre. 

 

 Sur les portes équipées de ferme-portes, l’effort nécessaire pour ouvrir la porte sera inférieur ou égal à 
50 N (porte du sanitaire d 1er étage). 

 
Article 11 : Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande 
 
Présence de salles d’audience équipées de mobilier d’attente comprenant des tablettes. 

 

 Dans la grande salle d’audience du 2nd étage, une table sera mise à disposition pour les personnes en 
situation de handicap ; elle aura une hauteur maximale de 0,80 m et un vide en partie inférieure d'au 

moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur, permettant le passage des pieds et 

des genoux d'une personne en fauteuil roulant. 
 

Article 12 : Dispositions relatives aux sanitaires 
 
Présence d’un bloc sanitaire accessible au public comportant chacun une cabine d’aisance homme + une 

cabine d’aisance femme à chaque étage. Ils sont conformes et bien équipés. 

 

Présence de blocs sanitaires réservés au personnel à chaque étage, ils sont également équipés. 

 

 Dans le sanitaire privé du 1er étage, déplacer le lave-mains hors de l’espace d’usage et ajouter une barre 
de rappel de porte. Abaisser le lavabo afin qu’il soit à une hauteur maximale de 85 cm, hauteur 
minimale en dessous o,70 m. 
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 Article 13 : Dispositions relatives aux sorties 
 

Sans Objet. 

 

Article 14 : Dispositions relatives à l'éclairage 
 

Pour mémoire, les exigences des valeurs d'éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du parcours 

usuel de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d'un parcours, sont d'au 

moins : 

 

 200 lux au droit des postes d'accueil ou des mobiliers en 

faisant office ; 

 100 lux pour les circulations intérieures horizontales ; 

 150 lux pour chaque escalier et équipement mobile. 

 

 Valeur d’éclairement à conforter dans certaines circulations et dans le sas du sanitaire public du 2nd 
niveau. 
 

Article 15 à 20 : Sans Objet 
 
 

III. Plans 
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1er étage 
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2ème étage 
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